
Le « Lions club Doyen Colmar Bartholdi » 		
propose de s’associer à notre projet en 		
participant au financement des investissements des 
espaces communs de l’habitat inclusif. Ce partenariat 
réaffirme la mission de ce club service de participer à 
des actions sociales de terrain en local. Nous y revien-
drons dans la prochaine édition.

Contact : coeurspartages@gmail.com �

Le 12 avril 2025 ont eu lieu les assemblées générales 
de l’association. L’AG extraordinaire avait pour but de 
modifier certains éléments des statuts de l’associa-
tion comme son but qui devient « accompagner des 
personnes en situation de handicap dans leur projet 
de vie dans un environnement adapté » Avec cette nou-
velle formulation, les moyens d’actions englobent l’or-
ganisation de diverses activités permettant l’ouverture 
aux autres et l’inclusion dans la société et la proposi-
tion de lieux de vie sécurisés.
L’AG ordinaire a permis de faire le point sur les acti-
vités et événements de 2024 et le bilan financier de 
l’association ainsi que de procéder au renouvellement 
des membres du bureau directeur. Les actions et pers-
pectives 2025 ont été présentées à l’assemblée.

« Cœurs partagés » s’associe au Marathon de Col-
mar qui se déroulera le 21 septembre prochain. Des 
membres de l’association, jeunes, parents et amis, 
assureront un stand boissons sur le parcours des ma-
rathoniens dans le secteur de la Waldeslust.

SI VOUS VOULEZ NOUS AIDER...
Vous pouvez être membre de l’association en envoyant 
votre cotisation de 30 € pour 2025 et/ou 
faire un don à votre convenance en envoyant un chèque à 
Coeurs partagés - 24 rue Fleischhauer - 68000 Colmar. 
Ou envoyer un message dans ce sens à coeurspartages@
gmail.com. Un reçu vous sera adressé.

Assemblée générale de « CP »

Partenariat avec le « Lions club »

Marathon solidaire de Colmar
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Habitat inclusif :
pose de la première pierre

La cérémonie a eu lieu mercredi 9 juillet en présence de Monsieur Eric 
Straumann, président de « Pôle-Habitat » et également maire de Colmar, 
ainsi que des responsables politiques de la région, la « Collectivité euro-
péenne d’Alsace », les entreprises de construction et les représentants 
des « Compagnons du devoir ».
L’immeuble qui accueillera 50 compagnons, s’érige en même temps 
que celui de l’habitat inclusif qui comprendra huit logements T2 pour 
des adultes en situation de handicap et huit T2 pour personnes âgées, 
ainsi que des espaces communs.
Didier Lasserre, président de « Cœurs partagés » a présenté la genèse 
du projet et remercié les partenaires que sont l’APBA, la CeA, la MDPH, 
ainsi que le « Lions Club Bartholdi » . La mise en œuvre du « vivre en-
semble » passera par des relations étroites avec nos plus proches voi-
sins, les « Compagnons du devoir ». 
Du point de vue de la construction, le rez de chaussée du bâtiment 
est quasiment terminé et les 2 étages vont suivre dans la foulée. Avec 
une mise « hors d’eau » avant l’hiver, les délais sont respectés pour une 
livraison des appartements à l’automne 2026. L’équipe de « Cœurs par-
tagés » a du pain sur la planche dans les mois qui viennent pour définir 
et mettre en œuvre l’accompagnement des jeunes adultes.

« Cœurs partagés » avec M. Sébastien Pacaud, tréso-
rier du « Lions club Doyen Colmar Bartholdi ».

Les équipes de « Coeurs partagés » et des « Compagnons du devoir » 
devant les immeubles construits par « Pôle Habitat Colmar Centre Alsace ».
Lexique_____________________________________________________________________
APBA : Adapéï Papillons Blancs d’Alsace 
CeA : Collectivité européenne d’Alsace 
MDPH : Maison départementale des personnes handicapées


